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Réunion restreinte du 30 mai 2022 
P.V. n° 27 

 
Président : M. GUIGNARD. 
Présents : MM. BOESSO - REPENTIN. 
Administratifs : MM. VALLET – MOUTHAUD – LE MIGNOT. 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit 
d’examen étant de 100 euros. 
 

CHAMPIONNATS 
 

REGIONAL 1 
 
Match n° 23393415 – Poule A – E.S. La Rochelle / C.S. Feytiat du 23/04/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 25/05/2022 qui 
confirme le résultat acquis sur le terrain. 
A noter que le club de l’E.S. La Rochelle a fait appel de cette décision le 27/05/2022 auprès de la C.R. 
d’Appels. 
 
Match n° 23394064 – Poule B – U.S. Mussidan St-Médard / Trélissac A.P.F.C. (2) du 01/05/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 13/05/2022 qui 
confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 

REGIONAL 2 
 
Match n° 23396788 – Poule B – E.S.M. La Souterraine / C.A. St-Savin St-Germain du 05/03/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. d’Appel du 20/05/2022 qui donne match perdu à l’équipe 
du C.A. St-Savin St-Germain (3-0) mais sans point de pénalité. 
 
Match n° 23396895 – Poule C – J.S. Lafarge Limoges / F.C. Thenon Limeyrat Fossemagne du 15/05/2022 
Courriel du F.C. Thenon Limeyrat Fossemagne du 14/05/2022 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait du F.C. Thenon Limeyrat Fossemagne. 
Amende de 373 euros pour forfait au F.C. Thenon Limeyrat Fossemagne (1er forfait). 
 
Match n° 23397086 – Poule D – E.S. Saintes Football / F.C. Pessac Alouette du 30/04/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. de l’Arbitrage du 11/05/2022 qui confirme le résultat 
acquis sur le terrain. 
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Match n° 23397212 – Poule E – Confluent Foot 47 / F.C. Vallée du Lot Villeneuve sur Lot du 24/04/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 13/05/2022 qui 
transmet le dossier à la C.R. de l’Arbitrage pour suite à donner. 
 

REGIONAL 3 
 
Match n° 23397614 – Poule A – F.C. Pays de l’Ouin / S.O. Châtellerault (2) du 01/05/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 13/05/2022 qui 
confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Match n° 23397728 – Poule B – Antran S.L. / U.S. Pays Maixentais du 02/04/2022 
La commission prend note de la C.R. d’Appel du 20/05/2022 qui confirme les décisions de la C.R. des 
Règlements Litiges et Contentieux. 
 
Match n° 23398140 – Poule E – A.S. Châteauneuf Neuvic / A. Vigenal F.C. Limoges du 30/04/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 13/05/2022 qui 
donne match perdu par pénalité (0-7, -1 point) à l’équipe de A. Vigenal F.C. Limoges pour en 
attribuer le bénéfice à celle de l’A.S. Châteauneuf Neuvic (7-0, 3 points). 
 
Match n° 23398348 – Poule G – C.O. La Couronne / E.S. Blanquefortaise (2) du 15/05/2022 
La commission prend note de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 25/05/2022 qui confirme 
le résultat acquis sur le terrain. 
 
Match n° 23398540 – Poule H – U.S. Lormont (2) / F.C. Mascaret (2) du 30/04/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 13/05/2022 qui 
confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Match n° 23398667 – Poule I – U.S. Bouscataise (2) / A.F. Casseneuil Pailloles Ledat 47 du 07/05/2022 
La commission prend note de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 25/05/2022 qui confirme 
le résultat acquis sur le terrain. 
 
Match n° 23398670 – Poule I – F.C. de St-Médard en Jalles (2) / F.C. du Grand St-Emilionnais (2) du 
01/05/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 13/05/2022 qui 
confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 

Le Président, 
Daniel GUIGNARD 

Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 

 
Procès-Verbal validé le 01/06/2022 par la Secrétaire Générale, Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT. 


